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RRRRRRAssociation Nationale Sport Santé Social 
                                                                                                  

Attestation de Responsabilité Civile Professionnelle 
 
Nous soussignés AN3S, 47B rue Gambetta – 71120 CHAROLLES certifions que 
 
Nom et Prénom / Dénomination Sociale de l’adhérent : Simon DEFOUR  
 
Adresse : 38 allée Frédéric Chopin 07700 BOURG SAINT ANDEOL 
 
Activité(s) couvertes dans la limite des prérogatives du / des diplôme (s) détenu(s) 
Cyclisme, Cyclotourisme, VTT 
Ainsi que les activités associées notamment : 
Trottinette électrique (- de 25km/h), Trottinette TT et TTT électrique (selon prérogatives diplômes) 
Location de matériel (vélos, matériel sportifs …) afférent à la pratique de(s) activité(s) assurées par le contrat (CA 
location max 50 k€) 
Entretien et maintenance des vélos 
Balisage, petit entretien, maintenance et trace GPS. 
Exploitation d’un établissement d’activités physiques et sportives déclarées au contrat 
Organisation de manifestations et évènements (dans la limite de 4 par an et par adhérent) en relation avec 
l’activité assurée. 
Participation à des démonstrations et expositions en relation avec l’activité assurée, dont test Rocket 
 

Accompagnateur Moyenne Montagne (sous réserve d’être titulaire de la CQC VTT ou diplôme vélo) 
  
Sports en eaux vives (canoë, kayak) - Randonnée pédestre - Biathlon Laser - Course d'orientation 
 
Bénéficie des garanties du contrat d’assurance groupe « Responsabilité civile » n° 675047304 conformément aux  
articles L321-1 et suivants du Code du Sport et garantissant dans les termes et conditions dudit contrat, les  
conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant lui incomber du fait de l’exercice des activités  
garanties par cette police   
 
Bénéficie également de la garantie Vente ou revente d’activités à caractère sportif par les moniteurs adhérents à 
d’autres moniteurs. Avec pour condition d'obtention de la garantie si ces dites activités sont exercées par des 
Moniteurs ou éducateurs sportifs adhérents an3s assurés au présent contrat 
 
La présente attestation est valable pour la période du 1er septembre 2024 au 31 août 2025       

 

Garantie IA Moniteur   
 oui 
ITT accident 60 €/jour  - Bénéficiaire :  Simon DEFOUR 
  
Garantie IA Clients    
non     
 
Protection juridique     
 oui 
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